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·En reponse a votre lettre du 20 Janvier +947, J'~ l'hotneur do· votia 

informer que le Gouvernereent de l a Norvege desire pres~nter quelq_uea'-atit5-

ueotions en vue d ' economiser le temps de l'Aesemblee general e. 

En premier lieu, le Gouvernement de la Norvege propose q_u 1un certa.in 

nombx:e de ·~enibres ·au Secretariat tout pe.rticulierement au coui·ant des 

reglou:ents interieurs assia-tent au.x di verse0 reu.111ons dee Nations Uniee 

et conseillant le President sur toutes les questions de procodure 

eventuelJ:es. 

:En second lieu, mo:i gouvernement euegere de remplacer l ~e articles 

75 et 76 :pe.r lta.rt~.cle que l a Con:ite deo quost iono do procedure du 

Conseil economique et social propose dfinclure dans le r 65lement interlour 

deo ccruniss::.ons r eleva.'lt du dit Conseil. Cet article ncuveau est a1ns1 

conyu : 

"!=:1 d 1 1 ' " - eux. ou p us eurs propositions relati veo a la men::e g_u&sti en sont en . 

presence, ou s i un ou plnsieurs areendements a une 1:1eme proposition 

sont en presence, la Commission vote d 'abord sur la pro;ioaiticn ou 

l' e.mendement qui ePeloiene ·le plus du texte. Ello vote ensuito eur 

la pr?position OU l'amondemAnt qui , apros le premiere proposition OU 

le premier areendement : s 'eloitne le plus du t9xte , et ainsi de suite, 

------:j_u~q~-,~; c~---que la totellte dee propositions et amendementa ait ate 
·•- -·~·i.;, ·· 1 . 

rnise <ntx: _vo.:t.x 9u que l ' adoption de l' un ou l ' une ou. daveintage rende, 
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de·l'avis de la Commission, inutile de voter eur lee propositions ou 

amor.dements restants." 

L'articl.e 75 actual g_ui :fait que la premiere proposition se· trouve 

toujom·a mise aux voix en dernier l.ieu et qui considere t oute proposition 

nouvelle ~ar rapport a la proposition primitive et non par rapport a la 

aituc.tion o:x::..ote.nte_. .. .,. cc,mme J. ' envisage n:.a propos!t1on - a d 11nnombrablos 

discu~eions inutilea au coura de la dern1ere session de l'Aseembl~e 

geno~ale ; dens certaioo cas , 11 a, en outre, obl15e les re~resentants. 

a vot er pour tm compromia que l.eur groupe ne souhaitait p~e, de cra1nte 

~ue la proposition pr1m1t1ve a laquelle leurs preferencos alleient en reali 

te, no fut pas mise awe voix du tout parce qu' elle ava1t ete, :presentee 

la premiere . 
\ 

(s12,I1e) Fin..11 l-'.OE 
Representant permanent de la Norvege, 

au:pres des Ifations Unies 




